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Le 5 décembre 2011, la police cantonale valaisanne a annoncé par communiqué de 
presse une récente descente de police au foyer pour requérants d’asile de Viège. Elle a 
notamment saisi à cette occasion 156 grammes de cocaïne et plusieurs centaines de 
grammes de marijuana. Cette situation est intolérable et interpelle la Conseillère d’Etat 
compétente. 

Imprévisibilité: la descente de la police cantonale valaisanne était imprévisible tant du 
point de vue de la date que, et surtout,  des constations qui ont été faites. 

Nécessité: les drogues saisies et les constatations faites permettent de conclure à un 
trafic de drogues organisé. Des mises au point et une intervention immédiate sont donc 
requises. Le trafic de drogues empoisonne le climat dans les foyers pour requérants d’asile 
et met en danger la population et la stabilité sociale. 

Actualité: avec la descente du 5 novembre 2011, publiée dans un communiqué de 
presse de la police cantonale du 5 décembre 2011, l’affaire est d’actualité et le reste du fait 
du soupçon qu’il y aurait d’autres trafics de drogues dans les foyers pour requérants d’asile. 

C'est la raison pour laquelle nous posons à Madame la Conseillère d’Etat les 
questions suivantes: 
1. Quelle est la fréquence des contrôles des foyers pour requérants d’asile et quelles 

sont les constatations qui sont faites à cette occasion? 
2. Quelles sont les mesures qui ont été ou sont prises afin de permettre d'empêcher le 

trafic de drogues dans les foyers pour requérants d'asile? 
3. Quelle est votre position vis-à-vis des reproches des personnes parfois directement 

concernées comme quoi les griefs ne sont pas traités rapidement et de manière 
ciblée? 

4. Qu’advient-il des coupables? A-t-on déjà procédé à des renvois dans ce contexte? 
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